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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Arrêté du 23 décembre 2010 approuvant
une augmentation de capital de la société AREVA

NOR : EFIT1033004A

Par arrêté de la ministre de l’économie, des finances et de l’industrie en date du 23 décembre 2010,
l’augmentation de capital d’AREVA, décidée par l’assemblée générale extraordinaire d’AREVA le
23 décembre 2010, pour un montant total de 899 999 977,50 euros, par création, d’une part, de 9 230 769
actions de 3,80 euros de valeur nominale au prix de 32,50 euros souscrites par l’Etat français et, d’autre part,
de 18 461 538 actions de 3,80 euros de valeur nominale au prix de 32,50 euros souscrites par Kuwait
Investment Authority, KIA, agissant au nom de l’Etat du Koweït, est approuvée. Est également approuvée
l’augmentation de capital décidée par l’assemblée générale susvisée, réalisée par émission, pour un montant
total maximum de 38 312 025,08 euros, d’un maximum de 1 190 924 actions de préférence sans droit de vote
de 3,80 euros de valeur nominale chacune au prix de 32,17 euros au profit des porteurs de certificats
d’investissement.


